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,DELIBERATION No, 42JART. poriaJtt affectation d'un 
terrain dOlllllniat ail servtce de l'Ensebgttemeni. 

L'Assemblée Représentative du Togo 

Vu le décret du 3 janvIer 1946 portant réorganisatIon 
adnumslraove du -rerntOire du Togo; 

Vu' le décret du 25 ocl<>b'" 1946 portant cré.tlon d'une 
Assemblé<> Représentattve au Togo; 

Délibérant Contormément aux disposlllons de l'arncle 34 du ' 
décret du 25 ocl<>bre 1946 ; 

Vu le décret du 13 mars 1926 portant org'1nisatron du 
Domaine et du régime des terres domanta~ au Togo et 
parrêtë no 187 du leI" aV'rU 1927 déterminant les condlUO!lS 
d'appl1catlon du dtt décret; 

Vu la lettre no 375/E. du 1" août 1951 du DIrecteur de 
l'EnseIgnement au Togo ; 

Vu la CopIe du titre toncler no 511 du cercle de Lomé 
<lont dépend la parcelle SOllIcitée et le plan y annexé dresse 
par Ja. ~ctlon Topographique dU .TerrltOlre ; 

Vu le rapport nO 147jADjDom. du 22 octobre 1951 de 
M. Je CommISSaIre de la Républl'que au Togo; 

A adopté dans sa séance du 16 novembre 1951. 

Les dlsposioons dont .le texte suit: 


ARTICLE PREMIER. - Est af!iecté au Service de 
l'Ensei'glnement du Territoire, Iln terrain domanial ur
bain, ayant la furme d'un ~ectaIJrgle de '50 m. X 102 ru., 
d'une superficie de Cinquante Et Un Ares (51 as.), 
SiS à Lomé à l'an\gle de la rue du Maréchal Bugeaud 
et de la rue l'ean lauri!s. Il est borné au Nord par 
la rue Curie, à PEsf par la rue du Maréchal Bugeaud, 
,au Sud par la rue Jean jauri!s et à l'Ouest par le 
surplus du titre f<)nCler n" 511 dL1 Cercle de Lomé. 

Ce terrain est à prendre au Sud·Ouest dans une 
contenance de' 10 has. 60 as. 4!4 cas. furmant le titre 
foncier n<> 511 du Cercle de Lomé, appamnant au 
Territoire du Togo pour avoir été immatriculé à son 
rom le 5 mai 1931 au Uvre Foncier du cercle de 
Lomé. Vol. III Po. II. 

n est actuellement libre de routes charll'es et droits 
réels <Ct n'est pas frappé d'indisponibilité. 

ART. 2, - (le terrain ne pourra être utilisé par le 
Service de l'Enseignement que pour la construction 
de bâtiments à usall'e scolaire. 

n ne pourra en aucun cas recevoir une autre desti
nation que celle ci-dessus spécifiée. 

Fait et délibéré en séance publique à Lûmé, le 16 
novembr,e 1951. 

Pour le Président de l'A.R.T. absent, 
Le Vice.Président, 

D. FARÉ. 

L~ Secrétaire, 
R TRÉNOu. 

Buda;d de l'Et.t 

ARRE'(E No 88-52jF. du 26 iaJWW 1952. 

LE GOUVERNEUR DE LA FRANC!! D'OUTRE-MER, 

OmCIER DE LA LtOiON O'HONNEUR. 


COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO 


Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et 'les pouvoirS du CommIsSaire de la République au Ifogo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 
administrati~ du territoire du Togo et création d'a>JSemblées 

. représentatlyes; 

Vu le décr~t du 30 déc:embre 1912 sur le régime finanelér 
deS colonIeS et les actes modiflcatifs SUb6équettnts (Art. 5.); 

Vu la lOI 48.82 du 7-1-48 Art. 3 ; 

Vu 1. H'ttre no 016/Met. du 7.1-52; 

Sous réscrvlO d'apP!J>bation en wnse!1 privé; 

~e ConseJl prîvé entendu ; 

ARRETE: 

AnHéLé: FERUER. - Sont ouverts pour le Compte 
du Budget de l'Etat des crédits provisoires néces
saires au paiement des frais de' Transmissions MÉ
téorologiques: 'Chapitre 3070 Article 2: 150.000 
franc~ africains. 

ART. 2. - Les crédits seront alln~lés lors de la 
réception des ordonnances .délivrées par le Budget 
de l'Etat. 

ART. 3. Le ,Présent arrêté sera enregistré, 
publié et communique partout où besoin sera. 

L<Jmé, le 26 janvier 1952. 
Y. DIGo. 

Eau," et Forêls 

DECISION No 105.D/EP. du 26 ;anvier 1952. 

LE GOUVERNEUR DE LA FRANCE D'OUTI(E--MEI(, 

Of'FIClER DE LA LtoJON D'HONNEU~, 


COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO, 


Vu le décret du 23 m.... 1921 déterminant les attribution. 
et les pouvoirs du Commissaire de la RépubIJque au Togo; 

V,! • le decrel <lu 3 janvier 1946 portant réorganisation' 
adminIStrative du Temtolre du Togo et création d'assemblées 
representanves ; 

Vu l'arr~té nO 865·50/APA./EF. dU 30 octobre 1950 cré· 
ant dans le Ter'ritolre du Togo un servIce des Eaux et 
Forêts; 

DECIDE: 

ARTICLE PREMIER. Le Territoire du Tûgo est 
divisé en quatre circonscriptions forestières, à savoir: 

10 ) - La Circonscription forestière du Sud corn· 
prenant les cercles de L<Jrué, AnéCll'O et Ki'outo. , 



- , . 
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2') - La Circonscription 'fIorestière du centre com_ 
pl1enant le cercle d'Atakpamé. 

30) -, La CirOOIIscripuon forestière du Nord C'lm~ 
prenànt les cercles de Sok<:>dé Lama-Kara et Mango. ' 

40 ) ~ La circonscription, Autonome de Reboise
ment comprenant les Périmètres, de Chra, du Haho
Baloé, d'Amakpavé ,et d'Agbatitoé. Le Ctlet de cette 
ciroonscription est également Chargé du contrôI,e des 
coupes de bois destinés au ravitaillement du Chemin 
de Fer du 'f.ogo dans ces centres. ' 

ART 2. - Les sièges de ces circonscriptions sont 
fixés comme suit: , 

. Pour la Circonscription du Sud: Lomé. 
Pour la Ciroo!,scr:iption du Centre: Atakpanié. 
POUl la Circonscription" du Nord: Sokodé. 
Pour la Circonscription Autonome de Reboisement: 

Nuatja. \ . 

ART. 3. - Le Chef du Service des Eaux et Forêts 
et les Chefs. de circpnscription administrative inté
ressés sont chargés de l'exécution de la présente 
décision qui sera enregistrée, publiée et communiquée 
partout où besoin sera. : ' 

Lomé, le 26 janvier 1952. 
Y. 0100. 

Commi.aioD 

ARRETE No 9o.52(TP. du 28 ;llII.vier 1952. 

LE G1lUVERNEuR DE LA FRA.NCE D'OUTRE-MIm 
Of'f'IqElt De LA LtotoN p'HONNEUR, , 

COMMISSAlBE ,DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO, 

VU le décret du 23 mars 1921 déterminlidt les attributiollS 
et les pouvoirs du Gommissrure de la République au T~; 

Vu le déc~t du 3 janvier 1941i portant réOrganiSation 
admlnistratlv<! du RfrltD1re au Togo et créatton d'assemblê<8 
représentatives ; 

Vu l'arrêlié ,}25ffP. du lB novemb~ 1950; 

f'tW la proposition dU DIrecteUr des Travaux PublIcs et 
"',es Transpotls; 

ARRETE: 

ARTICLE PREbUER. - Il est créé une commission 
consultative du port de Lomé qui traitera des pro· 
blèmes posés par le fonctionnement. des installations 
du Wharf de l'arrière port, ainsi que de tout pro
blème relatif au chargement et au déchargement des 
marchandises et au transit des passagers terre·navire. 

ART. 2. - Cette commiSSIOn comprend sous la 
présidence du Directeur des Travaux Publics et des 
Transports. 

Uu représentant des Compagnies de Navigation. 
Un représentant de la Chambre de Commerce. 
Un représentant des Compagnies Pétrolières. 
Le Chef du Service du Wharf. 

Les membres non 
la Chambre de Comm~rce, ' " 

Lorsque' la nature des questions traitée;; le Iléces " 

fonctionnaires SQnt désignés par 11 

sitera, d'autres membres pournont lui être adjoints. 
en particulier le Ch~f du Service des Douanes, le", 
Chef du Service des A.E. et du Plan etc.. /, 

,~ 

ART. 3 - Cette commission pourra statuer sur les', 
demandes de prIorité de chargement ou de déchar- \" 
l;l1ement des navires déposées par les intéressés et se' 
sullftituera ainsi à la Commission de rade visée à 1 

l'article 5 paragraphl: 3 du règlement d',;xploitation ii 
dit Wlian du 17 avril 1951. :' , 

Dans ce cas le nombre deI! membres est réduit à 1 
deux: 1 

Un rept;ésentant du Compagnies de Navig-ation. , 
Un représentant soit des Sociétés de Carburants 

soit des Commerçants suivant le cas considéré. 

ART. 4. - Cette commission se réunira chiaque fois' 
qu'il sera nécessaire sur la oonvocation de son prési
dent à la Direction des Travaux Publics et des 
Transports. 

ART. 5. - Le présent arrêté abl1og.e l'arrêté 925
50/TP. d!!. 18 novembre 1950 et sera enregistré, 
publié et cOmmuniqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 28 janvie~ 1952. 
Y. 0100•. 

LOi''''··'' 
DECISION No 117-DfF. du; 28 ianvler 1952. 

LE OOUVEImEUR DE LA f RANCE D'OUTIUl-MI!R, 
OmClllll 011 LA tmIOli D'HONNeUR, , 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO, 

VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attribullonr. 
et les pouvoirs 'du Gommjssal~ de la République au ToglO;' 

Vu le décret du 3 janvier 1946 pOrtant réorganisation: 
adminîs;tratlVe du Territoire du Togo et création d'assemblées 
repre&entatIves ; 

Vu larrêté no 50s/P. dU 5 juillet 1946 portant attrlbu
11011 de pièCEs de réception à oertatns chets œAdmirustr.tlon 
et de semee viSé il l'artIcle 13 dg décret dU 23 jànvier 1914 
modIfié par déeret du 26 maJ 1937. 

Vu la décisIon nQ SW/F du 10 aoftt 1948 l'apportant ra 
déCISIon "" liIS/P, du' 7' septembre 1946 portant attrlbU-' 
110n de pièces de réception à œrta... chets de serVIce et de, 
bureau. 

DECIDE: 

ARTICLE PREMIER. - Les dispositions de l'arrêté 
nO 508jF. du' 5 juil,let 1946 sont applicables à 
M. le Président du Tribunal de 1" Instance de Lomé. 

ART. 2. - La présente décision qui aura effet 
à compter du 1er janvier 1952 sera 'enregistrée com
muniquée et publiée partout où besoin sera. ' 

Lomé, le 28 janvier 1952. 
______~Y. 0100. 




